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ANNEXES 
 
 

- Annexe numéro I : Interview Flaviano Sangiorgi 
 

Je m’appelle Flaviano Sangiorgi, j’ai 23 ans. Je suis italien originaire de Sicile, j’habite en 
Belgique depuis mes 14 ans. J’ai suivi ma maman qui est née en Belgique. Après 30 ans en 
Italie, elle a décidé d’y revenir. J’avais 14 ans, j’ai pensé à mon futur et ce qui était le mieux 
pour moi. J’ai toujours mon père en Italie, mais j’ai voulu en premier lieu suivre ma maman.  
 
En Italie, dans le nord surtout il y a de bonnes écoles de mode mais à cette époque-là, je ne me 
voyais pas du tout travailler dans ce milieu. En fait, je voulais jouer au foot. Je me suis dit 
qu’en allant en Belgique, je pourrais peut-être jouer dans une bonne équipe. Ce n’était donc 
pas du tout dans mes plans de finir dans la mode. Ma maman était couturière, à la maison elle 
avait un atelier mais je ne m’intéressais pas du tout à ce monde-là. Souvent les footballeurs 
aiment bien s’habiller alors ça vient peut-être de là. J’aimais bien le tourisme et les langues 
aussi. J’ai essayé un an de tourisme aux Rivageois mais je me suis dit que je ne voulais pas 
continuer là-dedans, ce n’était pas pour moi. Je me suis donc demandé ce que j’allais faire. 
J’aime bien m’habiller, et faire les magasins et donc je me suis dirigé en stylisme. Ma maman 
m’a dit que j’étais fou mais il faut savoir prendre des risques…  
 
Je suis maintenant à l’Helmo Mode, c’est une école plus technique, on s’appuie beaucoup sur 
les aspects techniques, la coupe, les ateliers. Si j’avais la chance, je partirais en Italie ou en 
France faire ces études là mais je n’ai pas vraiment les moyens d’aller faire les mêmes études 
à Paris ou en Italie. Même si les études sont techniques, j’imagine que ça me servira plus tard.  
 
J’étais en deuxième, pendant le confinement. Je me suis dit que je n’avais pas envie de sortir 
de l’école et de travailler tout de suite pour quelqu’un. J’en ai profité et j’ai découvert le statut 
d’étudiant indépendant. Je me suis lancé sans connaissance. Pendant le confinement, c’était la 
mode des trainings, j’ai donc utilisé cette mode pour lancer ma marque. J’ai voulu créer un 
training portable aussi à l’extérieur, le rendre plus stylé. Par exemple pouvoir le porter si on 
veut aller au restaurant. Je me suis appuyé sur la coupe, le choix du tissu pour le rendre plus 
élégant, plus portable, plus utile. De là, j’ai réalisé une deuxième collection pour l’été, toujours 
au style minimaliste, streetwear, unisexe. Et puis j’ai réalisé ma collection de fin d’étude de 15 
pièces. Elle a été réalisée aussi dans le but de pouvoir vendre les vêtements sur mon site. 
 
Le site est en ligne depuis maintenant un an. Je vends sur mon site et sur Instagram ? Je n’ai 
pas encore de boutique physique ni de distributeur car c’est très compliqué à trouver. Quand 
on lance une marque ou une entreprise, il faut avoir un business plan, une étude de marché et 
moi j’ai tout fait à l’envers. J’ai lancé ma marque et puis je me suis dit que j’allais faire tout 
ça après. Je suis plus un styliste, un artiste qu’un entrepreneur.  
 
A l’heure actuelle je suis à la recherche d’une boutique physique mais mon public cible ne se 
trouve pas ici en Belgique. Pour le moment, je ne sais pas encore où il se trouve précisément. 
J’ai eu des commandes qui viennent de Dubaï, France, Italie, Allemagne. Les gens sont prêts 
à mettre le prix. Ici, en Belgique on est peu sensible à tout ce qui est artistique, du moins on est 
en arrière vis-à-vis d’autres pays (ceux du nord de l’Europe). Pour le moment, du moins 
pendant les premières années, mon but est de continuer à vendre en ligne, mais je ne suis pas 
fermé à des collaborations, à vendre dans des boutiques mais c’est un autre processus au 
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niveau de la politique des prix et de fabrication. À l’heure d’aujourd’hui, je produis tout moi-
même ; si je décide de collaborer avec des boutiques, ça ne sera plus possible je ne saurai plus 
suivre.  
 
C’est un milieu où il y a beaucoup de concurrence. Ce n’est pas mon cas, je pense que chaque 
styliste est différent. Je n’ai pas envie de lancer une simple marque de prêt à porter, j’ai envie 
de créer un univers bien à moi, un style différent. Du coup y en a oui, même dans les écoles, 
c’est dommage car on n’a pas le même style mais c’est surtout à l’école qu’on la ressent le 
plus. Il y a beaucoup plus de filles dans les écoles de mode.  
 
Le VentureLab m’apporte le coté entrepreneur. Ils donnent plusieurs formations aussi sur les 
différents plans de communication, de marketing, sur le plan financier, c’est quand même 
important de savoir faire des bilans et des prévisions de vente. Tout l’aspect financier d’une 
entreprise est développé avec eux. C’est la seule solution pour avancer, c’est de créer un projet 
financier qui tient la route.  
 
Physiquement je pense que je serai dans le nord de l’Italie ou en France. Si tout se passe bien, 
si je travaille comme il faut, si je ne baisse pas les bras (pas de vente par exemple, ça c’est 
grâce au VentureLab que je peux répondre de cette façon, et le manque de réseaux, tout l’aspect 
marketing, communication, on pourrait vendre n’importe quoi avec une bonne 
communication). Et dans mes rêves, ne pas lancer qu’une simple marque mais vraiment un 
univers, un empire, quelque chose de très grand. Il faut vraiment être motivé et tout faire au 
début, même ce qu’on n’aime pas mais pour le moment il faut le faire car ce sont les seuls 
moyens de s’en sortir au début.  
 
 

- Annexe numéro II : Interview Julia Garcia Rubio  
 
Je m’appelle Julia, je suis originaire de liège mais j’habite à Anvers. J’ai d’abord commencé 
des études d’illustration ici à liège à saint Luc, durant ces années-là, j’ai fait un Erasmus en 
Espagne dans une école de design. Il n’y avait pas de cours d’illustration donc j’ai suivi des 
cours de bijoux, c’était une école principalement en lien avec le bijou contemporain, c’est donc 
la que j’ai vraiment commencé à travailler le métal. Je ne savais pas que travailler le métal 
allait être si fascinant et allait m’interpeller comme ça.  
 
Je suis revenue de mon Erasmus, j’ai fini mon année et je suis partie à Anvers refaire un 
deuxième bachelier en art visuel en bijoux contemporain, design et orfèvrerie. Quand j’ai 
commencé mes études, je savais que je voulais travailler dans l’artistique mais je ne savais pas 
vraiment dans quoi. Je faisais beaucoup de bijoux d’assemblage depuis toute petite mais je ne 
me suis jamais dit que j’allais en faire mon métier. J’ai commencé à avoir des commandes en 
2014, l’année de mon Erasmus. Je me suis lancée comme indépendante à la fin de mon master, 
ca fait un an et demi officiellement ! Je ne cherche pas spécialement à faire une collection mais 
j’adore faire des bagues, peut-être parce que ce sont les bijoux qu’on sait voir directement sur 
ses mains. Je commence tout doucement à faire des colliers aussi et avoir de l’intérêt pour les 
boucles d’oreilles !  
 
Moi je suis allée à Anvers pour la réputation de l’école. C’est vrai que j’y suis restée. J’ai vécu 
un an à Gand mais je n’ai pas trouvé de métier dans le bijou là-bas. J’ai trouvé un travail ici 
à Anvers donc j’y suis revenue. Il y a le quartier diamantaire ici, c’est un endroit important 
pour le monde du bijou, pour les professionnels dans le monde du bijou. Un bijou va avoir 
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besoin d’être travaillé par différentes mains, l’orfèvre, le graveur, le sertisseur, tous se 
retrouvent dans le même quartier, c’est aussi une des raisons pour lesquelles je reste à Anvers.  
 
Je fais beaucoup de bijoux pour le moment mais je commence tout doucement à faire des bijoux 
en or aussi. Au-delà d’un certain grammage, les bijoux doivent être poinçonnés par un poinçon, 
que l’on appelle « poinçon de maitre joaillier ». Je suis en train de terminer les démarches 
pour avoir le miens. Il y a beaucoup de style différent et beaucoup de bijoux fantaisies ou 
classiques. Dans les bijoux contemporains, ça fait un troisième univers assez restreint, et il y a 
ceux comme moi qui font des bijoux qui vont se porter qui se disent plutôt classiques mais avec 
une approche plus contemporaine avec un design plus intéressant, une recherche au niveau du 
design. Il n’y a pas tant de concurrence que ça, je trouve qu’on s’y retrouve quand même.  
 
Je ne travaille pas le diamant, c’est vraiment un métier à part. Moi, je travaille la pièce en 
métal. S’il y a des pierres, je travaille le métal et je prépare la pièce pour que la pierre vienne 
épouser le bijou. Jusqu’à présent je fais beaucoup de sur mesure mais ça demande beaucoup 
d’effort, d’énergie donc j’essaye de toujours un peu de guider mon client vers quelque chose 
que j’ai déjà fait ou que je connais mieux. Si le design ne me correspond pas alors je décline et 
je redirige le client. Souvent les clients viennent me trouver pour une pièce sur mesure mais ils 
tombent amoureux d’une pièce déjà existante.  
 
Pour une grosse bague en argent, on peut compter entre 150 et 250 euros. En or, j’essaye de 
garder des prix abordables tout en faisant des designs assez fins. On peut commencer à 200 
euros mais pour un bijou un peu plus conséquent avec une plus grosse recherche avec une perle 
d’eau douce, je dirai à partir de 300 euros. Les alliances se font dans les 400 euros car ce sont 
des bijoux plus épais. Les alliances sont des bijoux que j’aime bien réaliser, c’est plus amusant 
à travailler et c’est un challenge d’en faire quelque chose qui sort de ce qu’on a l’habitude de 
voir.  
 
Je pense que l’idéal serait d’avoir un plus grand atelier dans lequel je pourrais recevoir mes 
clients tout en y travaillant. C’est assez difficile de se demander où je serai dans 5, 10 ans. Je 
me plais beaucoup en Flandre mais la plupart de ma clientèle est à Liège. Les hivers longs en 
Belgique commencent à nous lasser avec mon compagnon, alors pourquoi pas un pays plus 
chaud. Je me réjouis de travailler avec quelqu’un. Le contact humain me manque beaucoup, 
être chez moi toute seule dans mon atelier ce n’est pas facile. J’ai hâte d’être autosuffisante 
pour pouvoir l’intégrer dans mon équipe.  
 
Ce que j’aime beaucoup dans la joaillerie c’est le côté écologique qui est super chouette. L’or 
et l’argent sont des matériaux qui se refondent à l’infini. On peut soit travailler avec de l’or 
uniquement recyclé, soit qui a été extrait dans des mines de manière responsables. C’est un 
idéal pour l’avenir. Pour les pierres, c’est aussi possible de travailler avec des pierres qui ont 
été extraites de manière éthique. Si un client me demande un diamant de laboratoire je le ferai 
mais je ne sais pas s’il est mieux qu’un diamant naturel. Les diamants ne sont pas spécialement 
bons pour l’environnement. Les diamants qui rentrent dans le cartier diamantaire à Anvers 
sont à plus de 99% vérifiés par l’état belge afin de trouver leur source. La Belgique a un accord 
avec différents pays sur le fait de préciser d’où vient le diamant et comment il a été extrait.  
 
Une collection or se prépare, avec des designs un peu plus particuliers, mais ce n’est pas pour 
tout de suite, j’ai mon mariage à préparer avant cela.  
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- Annexe numéro III : Vidéos réalisées par WeTalk dans le cadre de la semaine du 
Studiobus 

 
Julia Garcia Rubio : https://www.youtube.com/watch?v=DadyFeeMWgg 
Paloma L’atelier : https://www.youtube.com/watch?v=HwypwhQGQp0 
La Pâtisserie Vegan : https://www.youtube.com/watch?v=LaGbww-PP6k 
Flaviano Sangiorgi : https://www.youtube.com/watch?v=gr3ZoYRrbFo 
 
 
- Annexe numéro IV : Articles rédigés et publiés sur ELLE.be 
 
https://www.elle.be/fr/358199-un-mec-a-suivre-flaviano-sangiorgi-nouveau-talent-de-la-
mode.html 
https://www.elle.be/fr/358574-rencontre-avec-julia-garcia-rubio-creatrice-de-bijoux.html 
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- Annexe numéro V : Le plan de communication de We Talk (page 1 à 5) 
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- Annexe numéro VI : Acte de constitution de la société 

 
L'an deux mil vingt-deux 
Le 28 juillet 2022 
 
Devant Nous, Maître Marjorie ALBERT, Notaire à la résidence de Saint-Georges-sur-
Meuse, exerçant sa fonction dans la société SRL Marjorie ALBERT, Société Notariale, 
ayant son siège à Saint-Georges-sur-Meuse, Chaussée Verte 76/11. 
 
A COMPARU :  
 
Mlle Fanchon Giltay. 
 
Ci-après dénommé(s) « le comparant ». 
 
L'identité du comparant a été établie au vu de Mademoiselle Giltay Fanchon. 
 
Le comparant déclare être capable et compétent pour accomplir les actes juridiques 
constatés dans le présent acte et ne pas être sujet à une mesure qui pourrait entraîner 
une incapacité à cet égard telle que la faillite, le règlement collectif de dettes, 
l'attribution d'un administrateur ou autre. 
 
 

COMMENTAIRE DE L'ACTE - LECTURE TOTALE OU PARTIELLE 
 

L'acte sera commenté dans son intégralité par le notaire instrumentant. Les parties 
sont libres de demander au notaire une explication complémentaire sur toute 
disposition contenue dans le présent acte avant de le signer 
 
Le comparant reconnaît avoir reçu lecture intégrale de tout ce qui précède et déclare 
expressément que son identité reprise ci-dessus est complète et correcte. 
 
Le notaire instrumentant informe le comparant qu'il procèdera à la lecture intégrale de 
l'acte si il l'exige ou si il estime ne pas avoir reçu le projet d'acte suffisamment tôt. 
 
Le comparant déclare qu'il a reçu le projet d'acte suffisamment à l'avance, qu'il en a 
pris connaissance, et qu'il n'exige pas une lecture intégrale de l'acte. 
Les modifications éventuelles qui ont été ou seront apportées seront cependant 
toujours lues intégralement. 
 
 

Le comparant Nous a requis d’acter authentiquement ce qui suit : 
 

CONSTITUTION 
 

1. Le comparant requière le notaire soussigné d’acter qu’il constitue une société et de 
dresser les statuts d’une société à responsabilité limitée, dénommée We Talk 
communication, ayant son siège en Région wallonne, aux capitaux propres de départ 
de 1000 euros. 
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2. Le comparant déclare assumer la qualité de fondateur conformément au Code des 
sociétés et des associations. 
 
3. Préalablement à la constitution de la société, le comparant, en sa qualité de 
fondateur, a remis au notaire soussigné le plan financier de la société, réalisé le  28 
juillet 2022 et dans lequel les capitaux propres de départ de la société se trouvent 
justifiés. 
Il déclare que le notaire a attiré son attention sur la responsabilité des fondateurs en 
cas de faillite de la société dans les trois ans de sa constitution, si les capitaux propres 
de départ sont manifestement insuffisants pour mener l’activité projetée. 
 
Le comparant déclare souscrire les  DIX (10) actions, en espèces, au prix de 100 euros 
chacune. Soit ensemble : (10) actions ou l'intégralité des apports. 
 
Il déclare et reconnaît que chacune des actions ainsi souscrites a été entièrement 
libérée par un versement en espèces et que le montant de ces versements, soit 1000 
euros, a été déposé sur un compte spécial ouvert au nom de la société en formation 
auprès de la Banque ING sous le numéro 754283. 
Nous, Notaire, attestons que ce dépôt a été effectué conformément aux dispositions 
du Code des sociétés et des associations. 
 
La société a par conséquent et dès à présent à sa disposition une somme de 1000 
euros. 
 
 

STATUTS 
 

Le comparant nous a ensuite déclaré arrêter comme suit les statuts de la société. 
 
 
TITRE I: FORME LEGALE – DENOMINATION – SIEGE – OBJET – DUREE 
 
 
Article 1: Nom et forme 
 
La société revêt la forme d'une société à responsabilité limitée. 
 
Elle est dénommée We Talk communication. Les dénominations complète et abrégée 
peuvent être utilisées ensemble ou séparément. 
 
 
Article 2. Siège  
 
Le siège est établi en Région wallonne. 
 
La société peut établir, par simple décision de l’organe d’administration, des sièges 
administratifs, agences, ateliers, dépôts et succursales, tant en Belgique qu'à 
l'étranger. 
Article 3. Objet 
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La société a pour objet, tant en Belgique qu’à l’étranger, pour compte propre ou compte 
de tiers ou en participation avec ceux-ci : 
 
Communication et presse 
 
La société pourra réaliser toutes opérations accessoires, directement utiles à son 
organisation et son exploitation, en ce compris toute opération immobilière. Elle peut 
notamment s’intéresser par voie d’apport, de fusion, de souscription, d’intervention 
financière ou par tout autre mode, dans toutes sociétés, associations ou entreprises 
ayant en tout ou en partie, un objet similaire ou connexe au sien ou susceptible d’en 
favoriser l’extension et le développement. Elle peut en outre faire toutes opérations 
commerciales, industrielles, mobilières, immobilières ou financières se rattachant 
directement ou indirectement à son objet social. Elle a également pour objet la 
création, ou l’acquisition, et l’exploitation de tous autres fonds ou établissements de 
même nature, et, généralement, toutes opérations industrielles, commerciales ou 
financières, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter l’extension ou le 
développement. Elle peut exercer les fonctions d’administrateur ou liquidateur dans 
d’autres sociétés. La société peut se porter garant ou fournir des sûretés réelles pour 
des sociétés ou des personnes privées, au sens le plus large.  
 
Elle dispose, d’une manière générale, d’une pleine capacité juridique pour accomplir 
tous les actes et opérations ayant un rapport direct ou indirect avec son objet ou qui 
seraient de nature à faciliter directement ou indirectement, entièrement ou 
partiellement, la réalisation de cet objet. 
 
Elle peut s'intéresser par voie d'association, d'apport, de fusion, d'intervention 
financière ou autrement dans toutes sociétés, associations ou entreprises dont l'objet 
est identique, analogue ou connexe au sien ou susceptible de favoriser le 
développement de son entreprise ou de constituer pour elle une source de débouchés. 
 
Au cas où la prestation de certains actes serait soumise à des conditions préalables 
d'accès à la profession, la société subordonnera son action, en ce qui concerne la 
prestation de ces actes, à la réalisation de ces conditions. 
 
 
Article 4. Durée 
 
La société est constituée pour une durée illimitée. 
 
 
TITRE II: CAPITAUX PROPRES ET APPORTS  
 
Article 5: Apports 
 
En rémunération des apports, 10 actions ont été émises. 
Chaque action donne un droit égal dans la répartition des bénéfices et des produits de 
la liquidation. 
Article 6. Appels de fonds 
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Les actions doivent être libérées à leur émission. 
 
En cas d’actionnaire unique-administrateur, ce dernier détermine librement, au fur et 
à mesure des besoins de la société et aux époques qu’il jugera utiles, les versements 
ultérieurs à effectuer par lui sur les actions souscrites en espèces et non entièrement 
libérées. 
 
 
Article 7. Apport en numéraire avec émission de nouvelles actions – Droit de 
préférence 
 
Les actions nouvelles à souscrire en numéraire doivent être offertes par préférence 
aux actionnaires existants, proportionnellement au nombre d’actions qu’ils détiennent. 
 
Le droit de souscription préférentielle peut être exercé pendant un délai d’au moins 
quinze jours à dater de l’ouverture de la souscription. 
 
L’ouverture de la souscription avec droit de préférence ainsi que son délai d’exercice 
sont fixés par l’organe qui procède à l’émission et sont portés à la connaissance des 
actionnaires par courrier électronique, ou, pour les personnes dont elle ne dispose pas 
d’une adresse électronique, par courrier ordinaire, à envoyer le même jour que les 
communications électroniques. Si ce droit n’a pas entièrement été exercé, les actions 
restantes sont offertes conformément aux alinéas précédents par priorité aux 
actionnaires ayant déjà exercé la totalité de leur droit de préférence. Il sera procédé 
de cette manière, selon les modalités arrêtées par la gérance, jusqu’à ce que 
l’émission soit entièrement souscrite ou que plus aucun actionnaire ne se prévale de 
cette faculté. 
 
Pour les actions données en gage, le droit de souscription préférentielle revient au 
débiteur-gagiste. 
 
Les actions qui n’ont pas été souscrites par les actionnaires comme décrit ci-dessus 
peuvent être souscrites par les personnes auxquelles les actions peuvent être 
librement cédées conformément à la loi ou aux présents statuts ou par des tiers 
moyennant l’agrément de la moitié au moins des actionnaires possédant au moins 
trois quarts des actions. 
 
 
TITRE III. TITRES 
 
 
Article 8. Nature des actions  
 
Toutes les actions sont nominatives, elles portent un numéro d’ordre. Elles sont 
inscrites dans le registre des actions nominatives; ce registre contiendra les mentions 
requises par le Code des sociétés et des associations. Les titulaires d’actions peuvent 
prendre connaissance de ce registre relatif à leurs titres.  
 
En cas de démembrement du droit de propriété d’une action en nue-propriété et 
usufruit, l’usufruitier et le nu-propriétaire sont inscrits séparément dans le registre des 
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actions nominatives, avec indication de leurs droits respectifs. 
 
Les cessions n’ont d’effet vis-à-vis de la société et des tiers qu’à dater de leur 
inscription dans le registre des actions. Des certificats constatant ces inscriptions sont 
délivrés aux titulaires des titres. 
 
 
Article 9. Cession d’actions  
 
§ 1. Cession libre 
 
Les actions peuvent être cédées entre vifs ou transmises pour cause de mort, sans 
agrément, à un actionnaire, au conjoint du cédant ou du testateur, aux ascendants ou 
descendants en ligne directe des actionnaires. 
 
§ 2. Cessions soumises à agrément 
 
Tout actionnaire qui voudra céder ses actions entre vifs à une personne autre que 
celles visées à l'alinéa précédent devra, à peine de nullité, obtenir l'agrément de la 
moitié au moins des actionnaires, possédant les trois quarts au moins des actions, 
déduction faite des actions dont la cession est proposée. 
 
A cette fin, il devra adresser à l’organe d’administration, sous pli recommandé, une 
demande indiquant les noms, prénoms, professions, domiciles du ou des 
cessionnaires proposés ainsi que le nombre de actions dont la cession est envisagée 
et le prix offert. 
 
Dans les huit jours de la réception de cette lettre, l’organe d’administration en transmet 
la teneur, par pli recommandé, à chacun des actionnaires, en leur demandant une 
réponse affirmative ou négative par un écrit adressé dans un délai de quinze jours et 
en signalant que ceux qui s'abstiendraient de donner leur avis seraient considérés 
comme donnant leur agrément. Cette réponse devra être envoyée par pli 
recommandé. 
Dans la huitaine de l'expiration du délai de réponse, l’organe d’administration notifie 
au cédant le sort réservé à sa demande. 
 
Les héritiers et légataires qui ne deviendraient pas de plein droit actionnaires aux 
termes des présents statuts seront tenus de solliciter, selon les mêmes formalités, 
l'agrément des actionnaires. 
Le refus d'agrément d'une cession entre vifs est sans recours. Néanmoins, 
l'actionnaire voulant céder tout ou partie de ses actions pourra exiger des opposants 
qu'elles lui soient rachetées au prix mentionné par lui dans sa notification initiale ou, 
en cas de contestation de ce prix, au prix fixé par un expert choisi de commun accord 
ou, à défaut d’accord sur ce choix, par le président du tribunal de l’entreprise statuant 
comme en référé à la requête de la partie la plus diligente, tous les frais de procédure 
et d’expertise étant pour moitié à charge du cédant et pour moitié à charge du ou des 
acquéreurs, proportionnellement au nombre d’actions acquises s’ils sont plusieurs.  Il 
en ira de même en cas de refus d'agrément d'un héritier ou d'un légataire.  Dans l'un 
et l'autre cas, le paiement devra intervenir dans les six mois du refus. 
Les dispositions du présent article sont applicables dans tous les cas de cessions entre 
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vifs, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit, tant volontaires que forcées (cas de 
l’exclusion et du retrait d’un actionnaire), tant en usufruit qu’en nue-propriété ou pleine 
propriété, qui portent sur des actions ou tous autres titres donnant droit à l’acquisition 
d’actions. Par dérogation à ce qui précède, au cas où la société ne compterait plus 
qu’un actionnaire, celui-ci sera libre de céder tout ou partie de ses actions librement. 
 
 
TITRE IV. ADMINISTRATION – CONTRÔLE 
 
 
Article 10. Organe d’administration 
 
La société est administrée par un ou plusieurs administrateurs, personnes physiques 
ou morales, actionnaires ou non, nommés avec ou sans limitation de durée et pouvant, 
s’ils sont nommés dans les statuts, avoir la qualité d’administrateur statutaire. 
 
L'assemblée qui nomme le ou les administrateur(s) fixe leur nombre, la durée de leur 
mandat et, en cas de pluralité, leurs pouvoirs. A défaut d’indication de durée, le mandat 
sera censé conféré sans limitation de durée.  
 
 
Article 11. Pouvoirs de l’organe d’administration 
 
S’il n’y a qu’un seul administrateur, la totalité des pouvoirs d’administration lui est 
attribuée, avec la faculté de déléguer partie de ceux-ci. 
 
Lorsque la société est administrée par plusieurs administrateurs, chaque 
administrateur agissant seul, peut accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à 
l’accomplissement de l’objet, sous réserve de ceux que la loi et les statuts réservent à 
l’assemblée générale. 
 
Chaque administrateur représente la société à l'égard des tiers et en justice, soit en 
demandant, soit en défendant. 
Il peut déléguer des pouvoirs spéciaux à tout mandataire. 
 
 
Article 12. Rémunération des administrateurs 
 
L’assemblée générale décide si le mandat d’administrateur est ou non exercé 
gratuitement. 
Si le mandat d’administrateur est rémunéré, l’assemblée générale, statuant à la 
majorité absolue des voix, ou l’actionnaire unique, détermine le montant de cette 
rémunération fixe ou proportionnelle. Cette rémunération sera portée aux frais 
généraux, indépendamment des frais éventuels de représentation, voyages et 
déplacements. 
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Article 13. Gestion journalière 
 
L’organe d’administration peut déléguer la gestion journalière, ainsi que la 
représentation de la société en ce qui concerne cette gestion, à un ou plusieurs de ses 
membres, qui portent le titre d’administrateur-délégué, ou à un ou plusieurs directeurs. 
L’organe d’administration détermine s’ils agissent seul ou conjointement. 
 
Les délégués à la gestion journalière peuvent, en ce qui concerne cette gestion, 
attribuer des mandats spéciaux à tout mandataire. 
 
L’organe d’administration fixe les attributions et rémunérations éventuelles pour les 
délégués à la gestion journalière. Il peut révoquer en tout temps leurs mandats. 
 
 
Article 14. Contrôle de la société 
 
Lorsque la loi l'exige et dans les limites qu'elle prévoit, le contrôle de la société est 
assuré par un ou plusieurs commissaires, nommés pour trois ans et rééligibles. 
 
 
TITRE V. ASSEMBLEE GENERALE 
 
 
Article 15. Tenue et convocation 
 
Il est tenu chaque année, au siège, une assemblée générale ordinaire le premier 
vendredi du mois de  septembre. Si ce jour est férié, l'assemblée est remise au premier 
jour ouvrable suivant. S'il n'y a qu'un seul actionnaire, c'est à cette même date qu'il 
signe pour approbation les comptes annuels. 
 
Des assemblées générales extraordinaires doivent en outre être convoquées par 
l’organe d’administration et, le cas échéant, le commissaire, chaque fois que l’intérêt 
de la société l’exige ou sur requête d’actionnaires représentant un dixième du nombre 
d’actions en circulation. Dans ce dernier cas, les actionnaires indiquent leur demande 
et les sujets à porter à l’ordre du jour. L’organe d’administration ou, le cas échéant, le 
commissaire convoquera l’assemblée générale dans un délai de trois semaines de la 
demande. 
 
Les convocations aux assemblées générales contiennent l’ordre du jour. Elles sont 
faites par e-mails envoyés quinze jours au moins avant l’assemblée aux actionnaires, 
aux administrateurs et, le cas échéant, aux titulaires d’obligations convertibles 
nominatives, de droits de souscription nominatifs ou de certificats nominatifs émis avec 
la collaboration de la société et aux commissaires. Elles sont faites par courrier 
ordinaire aux personnes pour lesquelles la société ne dispose pas d’une adresse e-
mail, le même jour que l’envoi des convocations électroniques. 
 
Toute personne peut renoncer à la convocation et, en tout cas, sera considérée 
comme ayant été régulièrement convoquée si elle est présente ou représentée à 
l'assemblée. 
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Article 16. Admission à l’assemblée générale 
 
Pour être admis à l’assemblée générale et, pour les actionnaires, pour y exercer le 
droit de vote, un titulaire de titres doit remplir les conditions suivantes : 
 

- le titulaire de titres nominatifs doit être inscrit en cette qualité dans le registre 
des titres nominatifs relatif à sa catégorie de titres ; 

- les droits afférents aux titres du titulaire des titres ne peuvent pas être 
suspendus ; si seul le droit de vote est suspendu ; il peut toujours participer à 
l’assemblée générale sans pouvoir participer au vote. 

 
Article 17. Séances – procès-verbaux 
 
§ 1. L’assemblée générale est présidée par un administrateur ou, à défaut, par 
l’actionnaire présent qui détient le plus d’actions ou encore, en cas de parité, par le 
plus âgé d’entre eux. Le président désignera le secrétaire qui peut ne pas être 
actionnaire 
 
§ 2. Les procès-verbaux constatant les décisions de l’assemblée générale ou de 
l’actionnaire unique sont consignés dans un registre tenu au siège. Ils sont signés par 
les membres du bureau et par les actionnaires présents qui le demandent. Les copies 
à délivrer aux tiers sont signées par un ou plusieurs membres de l’organe 
d’administration ayant le pouvoir de représentation. 
 
La liste de présences et les rapports éventuels, les procurations ou les votes par 
correspondance sont annexés au procès-verbal. 
 
 
Article 18. Délibérations 
 
§ 1. A l’assemblée générale, chaque action donne droit à une voix, sous réserve des 
dispositions légales régissant les actions sans droit de vote. 
 
§2. Au cas où la société ne comporterait plus qu’un actionnaire, celui-ci exercera seul 
les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale. 
 
§3. Tout actionnaire peut donner à toute autre personne, actionnaire ou non, par tout 
moyen de transmission, une procuration écrite pour le représenter à l'assemblée et y 
voter en ses lieu et place. 
 
§ 4. Toute assemblée ne peut délibérer que sur les propositions figurant à l’ordre du 
jour, sauf si toutes les personnes à convoquer sont présentes ou représentées, et, 
dans ce dernier cas, si les procurations le mentionnent expressément. 
 
§ 5. Sauf dans les cas prévus par la loi ou les présents statuts, les décisions sont 
prises à la majorité des voix, quel que soit le nombre de titres représentés à 
l’assemblée générale. 
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Article 19. Prorogation 
 
Toute assemblée générale, ordinaire ou extraordinaire, peut être prorogée, séance 
tenante, à trois semaines au plus par l’organe d’administration. Sauf si l’assemblée 
générale en décide autrement, cette prorogation n’annule pas les autres décisions 
prises. La seconde assemblée délibèrera sur le même ordre du jour et statuera 
définitivement. 
 
 
TITRE VI. EXERCICE SOCIAL REPARTITION – RESERVES 
 
 
Article 20. Exercice social 
 
L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de 
chaque année. 
A cette dernière date, les écritures sociales sont arrêtées et l’organe d’administration 
dresse un inventaire et établit les comptes annuels dont, après approbation par 
l’assemblée, il assure la publication, conformément à la loi. 
 
 
Article 21. Répartition – réserves 
 
Le bénéfice annuel net recevra l’affectation que lui donnera l'assemblée générale, 
statuant sur proposition de l’organe d’administration, étant toutefois fait observer que 
chaque action confère un droit égal dans la répartition des bénéfices.  
A défaut d’une telle décision d’affectation, l’ensemble du bénéfice annuel net est 
affectée aux réserves. 
Tant que les comptes annuels de l’exercice social (en cours ou du précédent) n’ont 
pas été approuvés, l’organe d’administration a le pouvoir de procéder, dans les limites 
des articles 5:142 et 5:143 du code des sociétés et associations, à des distributions 
provenant du bénéfice de l’exercice en cours ou du bénéfice de l’exercice précédent, 
le cas échéant réduit de la perte reportée ou majoré du bénéfice reporté.  
 
 
TITRE VII. DISSOLUTION – LIQUIDATION 
 
 
Article 22. Dissolution 
 
La société peut être dissoute en tout temps, par décision de l'assemblée générale 
délibérant dans les formes prévues pour les modifications aux statuts. 
 
Article 23. Liquidateurs 
 
En cas de dissolution de la société, pour quelque cause et à quelque moment que ce 
soit, le ou les administrateurs en fonction sont désignés comme liquidateur(s) en vertu 
des présents statuts si aucun autre liquidateur n’aurait été désigné, sans préjudice de 
la faculté de l'assemblée générale de désigner un ou plusieurs liquidateurs et de 
déterminer leurs pouvoirs et émoluments. 
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Article 24. Répartition de l’actif net 
 
Après apurement de toutes les dettes, charges et frais de liquidation ou après 
consignation des montants nécessaires à cet effet et, en cas d'existence d’actions non 
entièrement libérées, après rétablissement de l'égalité entre toutes les actions soit par 
des appels de fonds complémentaires à charge des actions insuffisamment libérées, 
soit par des distributions préalables au profit des actions libérées dans une proportion 
supérieure, l'actif net est réparti entre tous les actionnaires en proportion de leurs 
actions et les biens conservés leur sont remis pour être partagés dans la même 
proportion. 
 
 
TITRE VIII. DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Article 25. Élection de domicile 
 
Pour l'exécution des statuts, tout actionnaire, administrateur, commissaire, liquidateur 
ou porteur d’obligations domicilié à l'étranger, fait élection de domicile au siège où 
toutes communications, sommations, assignations, significations peuvent lui être 
valablement faites s'il n'a pas élu un autre domicile en Belgique vis-à-vis de la société. 
 
 
Article 26. Compétence judiciaire 
 
Pour tout litige entre la société, ses actionnaires, administrateurs, commissaires et 
liquidateurs relatifs aux affaires de la société et à l'exécution des présents statuts, 
compétence exclusive est attribuée aux tribunaux du siège, à moins que la société n'y 
renonce expressément. 
 
 
Article 27. Droit commun 
 
Les dispositions du Code des sociétés et des associations auxquelles il ne serait pas 
licitement dérogé sont réputées inscrites dans les présents statuts et les clauses 
contraires aux dispositions impératives du Code des sociétés sont censées non 
écrites. 
 
 
 
DISPOSITIONS FINALES ET (OU) TRANSITOIRES 
 
 
Le comparant prend à l’unanimité les décisions suivantes qui ne deviendront effectives 
qu’à dater du dépôt au greffe d’une expédition de l’acte constitutif, conformément à la 
loi. 
 
1. Premier exercice social et première assemblée générale ordinaire 
 
Le premier exercice social débutera le jour du dépôt au greffe d’une expédition du 
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présent acte et finira le 22 décembre 2022. 
La première assemblée générale ordinaire aura donc lieu le 1er décembre 2022 
 
2. Adresse du siège  
 
L’adresse du siège est situé à : Rue de la bourse 166, 4470 Saint-Georges  
 
3. Désignation de l’administrateur :  
 
L’assemblée décide de fixer le nombre d’administrateurs à 1 
Fanchon Giltay est appelé aux fonctions d’administrateur non statutaire pour une 
durée illimitée, ici présent et qui accepte, son mandat, est illimité. 
  
4. Commissaire 
Compte tenu des critères légaux, les comparants décident de ne pas procéder 
actuellement à la nomination d’un commissaire. 
 
5. Reprise des engagements pris au nom de la société en formation 
Tous les engagements ainsi que les obligations qui en résultent, et toutes les activités 
entreprises depuis le 1er septembre par le comparant au nom et pour compte de la 
société en formation sont repris par la société présentement constituée, par décision 
de l’organe d’administration qui sortira ses effets à compter de l’acquisition par la 
société de sa personnalité juridique. 
 
6. Pouvoirs 
Fanchon Giltay ou toute autre personne désignée par elle, est désignée en qualité de 
mandataire ad hoc de la société, afin de disposer des fonds, de signer tous documents 
et de procéder aux formalités requises auprès de l’administration de la tva ou en vue 
de l'inscription à la Banque carrefour des Entreprises. 
 
Aux effets ci-dessus, le mandataire ad hoc aura le pouvoir de prendre tous 
engagements au nom de la société, faire telles déclarations qu'il y aura lieu, signer 
tous documents et en général faire tout ce qui sera utile ou nécessaire pour l'exécution 
du mandat lui confié. 
 
7. Frais et déclarations des parties 
 
Les comparants déclarent savoir que le montant des frais, rémunérations ou charges 
incombant à la société en raison de sa constitution s'élève à (défini) euros. 
 
Il reconnaît que le notaire soussigné a attiré son attention sur le fait que la société, 
dans l’exercice de son objet, pourrait devoir obtenir des autorisations ou licences 
préalables ou remplir certaines conditions, en raison des règlements en vigueur en 
matière d’accès à la profession. 
 
 
IDENTITE 

Le Notaire certifie les noms, prénoms, lieu et date de naissance du comparant, au vu 
du registre national des personnes physiques. Le comparant donne leur accord pour 
la mention de son numéro national. 
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DROITS D'ECRITURE 

Le droit d'écriture s'élève à cent euros (100,00 €). 

 

INFORMATION 

Le Notaire soussigné a informé le comparant des obligations de conseil impartial qui 
lui sont imposées par les lois organiques du notariat. Ces dispositions exigent du 
notaire, lorsqu'il constate l'existence d'intérêts contradictoires ou non proportionnés, 
d'attirer l'attention des parties sur le droit au libre choix d'un conseil, tant en ce qui 
concerne le choix du notaire que d'autre conseiller juridique. Le comparant déclare 
considérer les engagements pris comme proportionnels et en accepter l'équilibre. 
 
 
DONT ACTE 
 
Fait et passé à Saint-Georges-sur-Meuse 
 
Les parties nous déclarent qu'elles ont pris connaissance du projet du présent acte à 
la suite de son envoi par le notaire soussigné, avant les présentes, et que le délai leur 
a été suffisant pour l'examiner utilement. 
 
Et après lecture intégrale et commentée, le comparant présent comme dit, est a signé 
avec le Notaire. 
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- Annexe numéro VII : Plan financier sur les trois premières années d’activité de We 
Talk 
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